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Contestation, pour des raisons substantielles, des pouvoirs
non encore ratifiés de la délégation parlementaire de la
Fédération de Russie

Amendement’ n° 4

Dans le projet de résolution, avant le paragraphe 14, insérer le paragraphe suivant:

«L’Assemblée décide qu’elle annulera les pouvoirs de la délégation de la Fédération de Russie a sa partie de
session d’octobre 2019 en cas d’absence de progrés dans la mise en ceuvre des demandes qu’elle exprime
au paragraphe [13] de la présente Résolution.»

Note explicative

Le paragraphe [13] pourrait changer de numéro, mais il s’agit du paragraphe qui commence par «En outre,
I’Assemblée appelle les autorités russes:»
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